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Ma feinme est tres sensible a Phonneur de vostre souvenir
et vous en rend de tres humbles graces; pour moy je seray
toutte ma vie avec tout Pattachement imaginable

Monsieur
Yostre tres humble et tres obeissant serviteur

MARTINIERE.

DE QUELQUES A NC 1 ENS NOMS

DE LIEUX DE LAUSANNE

Ee 110m de Lausanne est connu par une inscription du

Ile siecle et par quelques documents administratifs ä peu

pres contemporains. II faut ensuite descendre jusqu'au debut

du Xe siecle pour trouver mention de quartiers de notre

region : Biez 1 et Bethusy 2 avec Saint-Pierre en 906, Mor-
nex s en 901, Vennes 4 en 908, puis Chailly 5 en 943, Prilly 8

en 976, Pully 7 en 994, et plus tard Ouchy 8 vers 1050. Lc

marche de la Cite de Lausanne (qui forma plus tard le

quartier de la Palud-Mercerie) n'est mentionne qu'en 896 9,

et ä ce moment le quartier meme de la Cite est appele
Lausantie Castro 10.

1 Cart, laus., p. 87, in villa Beio.
2 id., p. 97, ad villare Bitusiaco.
3 id., p. 81, in villa Modernato.
4 id., p. 170, in foreste Vennas

p. 08. in villare Carliaco.
Hist. patr. mon., chart. If. n° 48. in -villa que vocatur Presliaius

« \ubert, Tresor de l'abbayc de Saint-Main iee, p. 213, Pulliaium
-villain.

s M. I>. K., t. XVIII, p. 349 : (in villa) Oseiaco.
lJ Reymond. L'eveque de I^ausanne, comte de Vaud, p, 2: ad

forum civitatis Lausannensis.
10 id., p. 2., et Besson, Contribution ä l'histoire du diocese de

Jmusanne, p. 160, actum Lausonae Castro (890).
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Cela ne veut evidemment pas dire que ces noms de lieux

ne datent que de cette epoque, ni qu'ils soient alors les seuls

usites Ce sont simplement les seuls noms que nous fournis-
sent les rares chartes de l'Eglise de Lausanne qui aient etc

conser\ees, et ce n'est qu'ä partir du XIIIe siecle, grace es-

sentiellement au Cartulaire de Notre-Dame 1, que les dues
quartiers de la ville commencent ä se dessmer nettement de

vant nous Toutefois, l'etude toponymique des lieux-dits lau

sannois pent suppleer, dans une certaine mesure, a la rarete
des sources, et fournir, sur les origmes locales, de precicux
renseignements Les sciences philologiques sont aujourd hui
sutfisannnent avancees pour que che/ nous, apres les tra
vaux particuliers de AIM les professeurs Henri JaccarrH

tt hi nest Muret ll soit jxissible de tirer de ces noms dt
lieux quelques conclusions generates

** *

On croit que le nom de Lousonna est d'origine ligure,
e'est-a-dire qu'il remonte peut-etre a une douzaine de siecte4*

avant Jesus-Christ Le suffixe onna parait a\oir contribue
a tormer des noms de vi lies aussi bien que des noms de

rnieres E et le radical I ous a du etre pi nnitn ement donne

a la ri\ tere formee de la reunion de la I oiue (anciennemenl

I aus, I one) avec le Lion, et a rembouchuie de laquelle se

trouvait le vitas romain Existe-t-il dans notre region d'au-

] Cartulaiu dt \otre Dame de Laiitaniu ltdigt par le prevöt
onon dPstaxaycr (1228-1242), Lausanne 1851 \ oir aussi \.rch

cant \aud \c 11, Retueil d'acensements pout It chapitte (t2^6
n^s)

- Pssai dt topon\mn, dans \[ D R t \ IT 2e s<_rit, I ausintK
1 (.06

15 lh qutlquts desittt nets dt noms dt hiit, Paris 1008 It suffiit
gt nnanujue tng Paris iqo8

4 D Arbois dt Jubaimilk / ts ptemuis habitants dt I Puiope,t II
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dres noms fie lieux de la meine origine Probablement noil.
La langue celtique, qui a succede an ligure, a laisse davan-

tage de traces. Xous Ini devons sans doute le 110111 du dieu

Bel, l'Apollon gaulois dont la Syh'a Beiini de 1227 la foret
de Sauvabelin, conserve le souvenir. Le noni de Jorat lui
appartient. Peut-etre aussi le suffixe de Montbenon, hemic,
derive-t-il non pas d'un nom propre germain, comme l'a cru
Jaccard, mais du celtique hemi, qui signifie summet, pro-
montoire, et s'applique ainsi fort bien a cette colline. Enfin,-
les 110ms propres de Jit us et (YOscius, dont sunt derives

Yidy et üuchy, sont d'origine celtique ou gauloise:f.
Mais la ])lupart des noms de lieux anciens de Lausanne

sont d'origine gallo-romaine ou germanique, et il v a quel-

que interet a les grouper topograpliiquement. Des noms de

cours d'eau, ceux de la Chamberonne, de la \ uacbere et

de la Paudeze sont de formation relativement recente (la
Chamherona est citee en 1107 L et nous ne nous y arre-
terons pas. Ln acte de 908 parle du fonteni Maurone5 que
l'on identifie, sans que cela soit tres sür, avec le flon Morand

deja ainsi mentionne en 1225°. Le flumen Mayen ou Mein
de 11427 doit etre le ruisseau de Pierre Ozaire ou l'un de

ses voisins. Ces noms se rapportent d'ailleurs a la region
des forets du Jorat qui est en dehors du cadre de cettc
etude. Les autres vieux noms de lieux de la contree, Bethusy,

1 Cart, laits., p. 546. Jaccard, Essai, p. 420.
2 D'Arbois, Origincs de la propriete fandere, p. 179.
3 cf. plus loin, p. 12 et 19.

4 Cart, de l'abhaye de Molesmes, t. 11, n° 142. Jaccard fait deriver
ce 110m de chamherot, vieux franqais potir ecrevisse, du latin camarus.

5 Cart, laus., p. 170.
•» id., p. 243. Cette identification est assez probleniatique.
t Cart, de Monthcron, p. 2, et Reymond, Ahhaye de Monthcran,

p. 12 et 198.
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Chailly, sont de Iepoque romaine, celui de Vennes est d'ori-
gine donteuse1.

Plus au sud, Montagibert Montribaud et Monrepos3,
Montautier 4 au parchet de Palayres, Montpollin 8, aujour-
d'hui Bellevue, sont d'origine germanique. Peut-etre en est-il
de meine de Montetan 6 pres de Prilly. L'un des noms les

plus caracteristiques est l'appellation primitive du signal de

Sauvabelin, dont le « chemin de Montmelian » actuel a garde
le souvenir. Un acte de 1396 7 dit que ce chemin va de la

röche de Betusy au mont Mueiens. II ne s'agit pas ici d'un
110111 d'homme. Mueiens est un terme vieil allemand qui se

retrouve dans rallemand moderne sous la forme -»men, avee

1111 sens vraisemblablement adouci qui signifie peiner,

oppressor, tourmenter. Faut-ii voir quelque rapport entre
cc 111011t Mueiens et les sacrifices des druides qui se faisaient
tout aupres dans la foret de Sauvabelin Je crois plutöt
que 1'on a simplement voulu entendre qu'il s'agissait d'une

colline penible a gravir, ce qui etait bien le cas pour le

voyageur venant de la vailee du Flon. Tout aupres en 1282,

1 Voir ces noms dans Jaccard, Essat de toponymie. On peut se
demander si l'etymologie vennas haie s'applique bien au hameau
de \ ennes.

- Cart. laus., p. 663, montc Girbert, en 1238.
3 A. C. V., serie Va, chapitre n° 143, mans Renbaut en 1274. Une

partie du terrain a garde le nom de Montribaud. La partie inferieure
s'appelait Monreboz en 1673 (A. C. V. Ff. 226. rentier Rebeur) et se

nomme aujourd'hui Monrepos.
4 Cart, laus., p. 247. Montauter en 1220 env.
«"» A. C. V., serie ^ a, chapitre n° 1478, Montpullin en 1396 ; Vb,

clerge de la cathedrale, n° 913, Mont Pelyn et Pollyn en 1511. Ce
110111 peut venir de palus terrain niarecageux, ou d'un nom propre
germanique.

0 Cart, laus., p. 517, apud Motettam en 1225; aussi Moctetan
dans plusieurs actes de 1265-1337.

7 A. C. V., serie V», chapitre 11° 1478.
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un rocher de Chevrenges, recelerait, rl'apres M. E. Mtiret 1

et malgre le soff ixe, une origine plutöt latine.

-S
"

«-

Ea plupart des nonis que nous venous d'indiquer se rap-
portent aux quartiers superieurs dc la commune de

Lausanne. Tis marquent plutöt des collines et des cours d'eau,

et sont generaleinent d'origine germanique, c'est-a-dire pos-
terieurs au TYe siecle. II en est autrement des noms des quartiers

inferieurs de la ville.
Tout d'abord, representons-nous ce qu'etait le territoire

lausannois ä l'epoque vomainc : une bourgade pres du lac, ä

1'embouchure du Klon, une cöte qui montait ä peu pres regtt-
lierement du lac jusqu'a Montbenon, et ne portait proba-
blement pas encore de vignes. La longue moraine allant du

Bourg a Montbenon cachait aux riverains du Leman et aux

voyageurs la profonde vallee du Flon, qui la separait de la

eolline de la Cite, dominee elle-meme par le mont Mueiens

et la foret de Sauvabelin.

II est evident que c'est ce coteau lac-Montbenon qui, a.

l'epoque romaine, a ete mieux connu, le plus habite, le plus
cultive. Et voici la premiere constatation que Ton pent faire ;

c'est ([tie tous les noms de lieux iniportants de la region sont
de cette epoque. Citons en allant de l'ouest ä Test : Biez,

Yidv, Contigny, Cour, Villars, Mornex, Ouchy, Jurigoz,
Chissiez. De meme ceux de Dorignv et de Frilly qui les

encadrent a l'occident et celui de Fully a l'orient.

Contigny est evidemment a l'origine le domaine d'un

Quintinius, Mornex celui d'un Modernus, Chissiez celui d'un

1 \. C. A'., serie Y<* n° 213; en 1343 pres du cheniin de Yenes au
-Mont. K. Muret, le suffixe gcrmunique ing., p. 274. fait venir ce 110m
dti latin Caprius ou Caper.
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(assiu*, 1 Vid> derive dun Vitus2, Ouchy d'un 0scius3r
[tirigoz d'un Jiuicus*, et Bie/, en depit des apparences,.

a lent piohablement d'un Batctus r> Cour et Villard sont de

rives de noms communs de domaines
Ces dnerses etcmologics connues, prenons maintenant une

carte de la region Xous \trrons que les tcrritoires auxquels
on appliquait au moyen-age, et meine jusqu'au siecle dernier,,
ees noms de Biez, \id>, Contignj, Villard, Mornex, Oucht,
(urigo/, Chissie/, embrassent eette region presque toute

ciitiere, d'autant plus que Montriond fait partie du terri
loire de Cour Ne tont 'exception que le territoire sou*-

1 J at card, Bssai, p 104 2q6 92 Pour Chissiez, Jaccard fait er
mir tn dem ant cc nom dc la famillt dc Clussc Celle ci, qui venait
di Sacoie n ipparait a I ausannt qu au \\ e siecle, alors que le ter-
rnn s appellc dc ce nom en 1230 dtia (Cait laus 305, 403)

- 11 taut clunmcr du debit Ii iiuiain de Vitts dune bulle de 1148
T heb Sac Hist tub 1 375) C est une faute d'un copiste romam
pour Luis qui est I uins a li Cote propriete du prieure de Payerne
iKomond -Ibhayi de Pa\irne p u) II reste les formes Vitt et
/ izi du Cent huts p T2 ct 408 qui dctcrminent 1 origine fundus
I itiaius

t M D R t \\ IH p 349, Jaecard, Essai, p 323
4 Li lormc mcicniit est Juzigo, quoiqu en tlise M Jaccard Nous

1 avons lue une di/aine de fois dans l'original du cartulaire Elle se
perpetue jusquau X\ lie siecle Ce nest qu'en 1670 (rentier Rebeur)
qu'apparait la forme Jungoz II faut done en rechercher l'origine
dans le cognomen Juvicus, que 1 on retrouve dans le gentilice Juvi-
iiiis qui a donnc Juvisy (Seine et Oise, Prance)

J On a Beium en 906 (Cart laus, p 87), Biez en 1225 (id p 409).
et des le X\ lie siecle By Jaccard derive ce nom de bevium, bief,
tanal Mais la consonne v navait pas encore disparu au debut du
\e siecle L'origine exacte du mot nous est donne par deux actes
du debut du XIle siecle Le Cart de Molesmcs, t II, n06 141 et 142,
contient deux chartes par lesquclles 1 urembert de Baiz et son neveu
I ouis de Baiz donnent au prieure de Saint-Sulpice (entre 1107 ct
1113) tous les biens qu lis possedent de la Chamberona au Bierz
e Bierz est un ruisseau pres de Pre\erenges pres duquel l'eveque

do Lausanne et Aymon de Paucigny passerent un accord en 1226

(Juant a Baiz, e'est precisement la loealite voisine de Saint-Sulpice
que Ton appelait Beium en 906 (On aurait mieux dit Baium De
meme que Bex, ll derive du gentilice Baccius (E Muret, Diet hist
zaud 1, p 210, d'Axbois, Origtnes, p 351) Mi XIIIe siecle, la

permutation de l'f — qui n'est pas rare — avait donne Bieum, dont
Biez



— 13 —

1'eglise Saint-Francois, dont le noni du mo\en ape, la Con-

dcminc dc I'livcqtte'1, a lemplace un noni plus ancien, qui
])ourrait et re Gianc\ du gentilice (•lamau s, on Sacionay
noni derive du cognomen Sa^io et en outre le quartier de

Pontenailles, qui semble atoir dependu primitnement, a\ec
celui de Rue, du domainc d'Ouch\ Et ll est asse/ curieux
de eon que, au debut du XI II" siede, le Cartulairc de Lau
saune nientionne tons ensemble ccs terntoires, de Bie/ A

Ch issie/ et t hainblandes, poui indiquei <pic le Chapitie
at ait le dioit de pi eleu ei sui cu\ des emoluments judi-
cian es

Ce (jui frajipe encoie, c'est (jue c'cst a ces 110ms de lieux
seulenient que les textes du mo\en age rapportent l'expies
sion technique de territoire On a, jiar exemple, le lieu dit
« Ln la Juglan, au territone d'Ouchy », le lieu dit «En
Maiteiei, au tcrntoire de Com », ce qui montre bien la diffe-
lence entie un snnjik noni de lieu et un noni de teiritoiu
Xous ne connaissons a cette regie <|iie deux excejitions, (jui
concernent les territoires de Laien es4 et de Rongunel 5,

1 Lc content dt S«unt-1 raiiQois est (lit tu 1238 pres dc la porti
dc ondeminc (M DR, t XXX\ 1, p 322) Cc dtrnicr 110m est lestt
longtemps sous la formt de C ondeminc de Jaijetu, puis Georgcttt

Xous ne tonnaissons pas de mtntion dc tc 110111 avant le XVIIL
-act lt

' « \ eis batttmat, alias ] 11 Saugettis, soit tu Montriond», dit
1( rtutier Rtbtui dt 1670 \ C \ l'f 226. f« 34) D'apres les limi-
tes indiqutes, «\trs Sattonay» tst au X -L du trtt de Montriond.
a 1 angle des aunuts Dapples et du Rond-l'omt

4 Laif law!, p 248, 304 408. 307 ett 1 11 1225, ltteque dt Sion
s adresse a Ja minist) o (h Palaieies (p 3-0 H avait alors un
«mal de JJalaui(!» qui 11 existc plus (p 507) b4 noni doit venir
11011 par de palaz terrain plat, toinnit It troit lattard, mais dt
paludarias, terrain maritagtux, ll j a\ait tout aupres une \ ignt de
i'alu un terrain dc 1 follie zettle

Cait laus p 642. Kitnfiinel tn 1238 Cne famille de ce 110111 exis-
tait a Lausannt ä la fm du XI IL sietlc eile tire sans doute son 110111

dt la localitt Ct nom-la pourrait d'ailleurs etre aussi d'originc ro-
maine
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dont les noms d'origine poster ieu re ä lepoque romaine

penvent aussi cn avoir remplace d'autres1.

Ainsi done, le mot « territoire », ait moven-age, se rap-
porte a tine repartition topographique bien determinee, et
cette division repond ä pen pres exactement ä ce que l'on
sait de la repartition du sol a l'epoque romaine. Car il est
incontestable que les noms de lieux que nous venons d'enu-

merer sont ceux qui, il y a quinze ou dix-huit cents ans, de-

signaient les proprietes privees de la banlieue du victts-

romain de Lousonna.

Or ces proprietes sont an nombre d'tme quinzaine settlement,

et eile ne laissent pas de vide sensible entre elles,
C'est done qu'a l'origine, le territoire situe entre la Cliam-
beronne et le Flon, d'tin cöte, et la Yuachere de 1'autre, entre
Montbenon et le lac. tout autour de Lousonna, etait divise

1 Tin fevrier 1324/5, A. V. L.. Corps de villc, F. 131, Guillaume
Lanier, citoyen de Lausanne, vend k un autre citoyen, Etienne Moret,
toute la dime du vin et du ble quil possede entre la Chamberonne
et la Yuachere, soit aux « villas et territoires » de Contigny, de Yizy,
de Cour, ainsi qu'au territoire du \Yaz (en Mai ley). Dans le
detail, on mentionne des terres ä Contigny et au bois de Vauz, puis
trois terres, situees au « territoire de Ruonchoz », pres du lac et
du päquier de Ruonchoz, dont l'une est possedee par liberorum d<~

Magna domo de Cors; viennent ensuite des terres au flon de Yizy,
cn Contigny. 11 s'agit evidemment ici du terrain nomine plus tard
le Rccltoc, situe sous la route et le pont de la Maladiere, entre le
Flon et Cour. Le contexte indique bien que le mot territoire est ici
employe improprement, et que le terrain en question n'est qu'une
parcelle du territoire de Cour. D'apres Jaccard, Ruonchoz viendrait
de (terras) runcas, terres defrichees. Si l'etymologie est exacte, il
faudrait admettre que ce terrain, situe ä l'entree de Lousonna, aurait
ete completement en friche apres l'epoqite romaine. La route separe
ce terrain de Rechoz de celui des Ourles au nord; on disait champ
des Ouilles et des Oules en 1670, d'oü l'etymologie ouille-aiguille,
de Jaccard; mais en 1444 on disait: «Eis Olex », ce qui semble
indiquer une autre origine.



en une quinzaine de grands domaines x, sans qu'il v eut entre

eux de place pour de nombreuses petites proprietes
Nous disons a l'origine De tout temps, les domaines out

du a\oir un 110111, qui a ete de preference celui du proprio
taire lui-meme Camille Jullian- soutient que la plupart des

domaines etaient constitues au moment de la conquete

romaine, et que les Romains n'ont pu que les remamer On

pourrait peut-etre attribuer a l'epoque anterieure, ceux dont
le nom derive d'un cognomen seulement, mais passons Ce

qui est certain, c'est que le recensement iiseal que l'empe-

reur Auguste fit faire des l'an 27 a\ant 1 -C fixa ce nom,

parce qu'il tut desormais mscrit sur les labelies de l'impot
I )es lors le proprietaire put changer, le tonds se desagregei,
le nom resta Le juriste Ulpien, au debut du llle siecle,

indiquant les regies d'etablissenient du cadastie1, dit qtm
l'on mentionne — non plus le nom du proprietaire — mais
celui du domaine, avec ceux des domaines voisins et celui

de la cite ou 1 Is se trouvent On a tout lieu de croire que ce

1 Cctte expicssion blande propnete loneicrc» est toutc relative

Lis domaines dc Lour it de \ lllard riutns n out que 120 hu
tares, it lis sont lis plus itindus dt li region que nous etudions
1 tatil di Coulangcs, elans /' llleu it Ii domaine tural, p 230-231,
assimile le territoiri dt li loinmune rurale a ului de la villa 10-
lnaine ou miroMngienni it 111 donne guere a eette derniere uiu
etendui infirieuri a 300 luitaris Citti these ne s'apphque pas a la
eommuni moderne de Lausanne qui est eertainement eomposee
d'une vingtaine au 11101ns de villae dune etendue inferieure a une
eent une (1 hectares II est vrai que la torm ition de la commune de
I ausannc presente un earacteie spinal, eomme 011 le verra plus
loin

- Histone di la Gauli t I\, p 174 Sui tout ceei voir uissi
d'\rbois dc Jubainv llle, Gir>, ete

' Digistt I X\ 4 I lpien de aiisibus III « I orma ceiisiiah
cavetur, ut agri sit in eensum reterantui nomen lunch eujusque
et in qua civitate, et in quo pago sit, et quos duos proximos liaheat >

Cf Fustel de Coulanges, La Gaule loinanUj p 201, 1 Marquart,
Orgamsatwv tinanciere dts Romains Bouehe-Leeleieq, \Ianutl det
institutions loniuuies, p 236, G Bloch, La Gault romaine, p 1S7,
C lulban, Le gouvernement de Ronn, p 303 (t 1\ de YHistoin dt
la Gaule)
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Systeme etait dejä arrete sous Trajan, ä la fin du Ier siecle,

et il a du demeurer tel aussi longtemps que l'organisation
financiere a du subsister, c'est-a-dirc jusqu'a la chute de

l'empire. Et ce que nous savons de notre cas particulier le

confirme. Ees noms dc territoires sont tons gallo-romains,
aucun n'est d'origine germanique, ce (|ui cut ete le cas si les

noms avaient ete donnes apres le IYC siecle. Nous sonnnes
done bien ici en presence d'une distribution du sol faite au
debut de l'ere chretienne, moins de deux generations en

definitive apres la conquete romaine.
Gelte constatation n'est pas indifferente, car eile montre

qu'en dehors des militaires, artisans et comtnercants, qui
existaient ä Lousonna, la population de la region vivait es-

sentiellement sur les domaines des grands proprietaries fon-
ciers, maitres presque exc1u.>ifs du sol, et probablement
aussi par contre coup, les seuls maitres de radministration
locale. Seulement, cela ne va pas ^ans (|uel<]ues difficultes.
En effet, si exigue ([u'ait pu etre l'agglomeration romaine
de Lausanne,'eile a probablement eu l'etendue qu'indique la

carte archeologique de Blanchet, eile a dfi etre entouree de

terrains maraichers. et tout cela s'accorde mal avec le corset

que lui donnent les domaines de Yid\, de Contigny et de

Cour.
Les excellentes precisions que AI. Julien Gruaz a dounees

sur les trouvailles archeologiques de X'idy montrent qu'en

definitive le bourg romain s'etendait essentiellemcnt dans

le triangle forme' par les chemins actuels de Chavannes et

de Aforges, entre la Maladiere et le vicux chemin de Alorges-
l.ausanne (jui passe pres du chateau de Yidy et longeait

1 j. (iruaz. Wlrchcologw romaine dans le temtoire de J idy,
Lausanne 1914; Questions d'histoire et d archeologie, 1017; Les
aneiens habitants des rives comprises entre Marges et I'idy, 1018.
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telle sorte que ce tableau ne pent etre que provisoire. II ne

pent cependant pas trop s'ecarter de la realite. Des lors,

nous nous rendons parfaitement compte que les terrains
maraichers indispensables devaient se trouver surtout du

cöte du lac, au midi, — conune aujourd'hni ä Rolle dans

une certaine mesure — les habitations etant orientees vers
les routes. 11 en resulte que le plan de distribution en villae
du sol au nord de la route el vers Cour a reel lenient pu

etre celtii que nous indiquons.

En revanche, 1'etendue du domaine du Gallo-romain AGtus

a du etre profondement remaniee et augmentee par la tribit
burgonde qui s'etablit ä Renens au IN1' sieele. Ee domaine

primitif etait probablemcnt concentre plus a l'ouest pres
de la Chamberonne, et ce n'est qu'apres la destruction du

vicus qu'il s'etendit sur ses ruines. Tout le montre, et en

particulier la situation de l'eglise chretienne de A'idy. II est

en effet ä remarquer qu'au moyen-äge, cette eglise ne des-

servait pas le quartier tout voisin de Cour, qui dependait de

la paroisse de la Sainte-Croix ä la Cite, niais le village
beaucoup plus eloigne de Renens qui eut la son cimetiere

jusqu'au XA'TIP siecle. A idy et Renens ne font qu'un :

1'eglise chretienne est probablement sur remplacement d'un

temple paien. Ee remaniement de la circonscription par les

Burgondes est ainsi manifeste.

E'influence des nouveaux venus s'exerea aussi sur deux
des domaines voisins : Cour et A illard. Ces derives de curtis
et de villa ne sont pas de 1'epoquc latine. lis ont ete adaptes

plus tard a un nom propre germanique qui a supplante le

nom romain primitif et a disparu lui-meme ensuite, sans

que rien ne puisse le deceler aujourd'hni. On peut d'ailleurs
se demander si nous ne nous trouvons pas ici en presence
d'un dedoublement du domaine romain. On connait les

descriptions des villas romaines que nous ont laissees plusieurs.
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ecrivains antiques 1 : le domaine est une agglomeration for-
mee de deux parties distinctes : la villa urbana, a mi-coter
qui est l'ensemble des constructions que le maitre reserve

pour lui, pour sa famille, pour ses amis, sa domesticite
personnelle, et la 7'ilia rustica, au has de la colline, qui est

l'ensemble des constructions destinees aux esclaves et aux
colons, aux laboureurs et aux artisans. Applique/, ces

descriptions sur le terrain : vous ave/. la villa urbana en Villard,
la villa rustica a Cour. Ii y avait autrefois a Cour tin edifice

important, que des textes du XlYe siecle noinment « la

Magna domo de Cors - » et qui est sürement un reste de

l'agglomeration rustique romaine.
Ce quartier doit d'ailleurs, autant que Yidy, retenir notre

attention. Aucun document direct, aucune piece nc nous fait
exactement connaitre la vie de ces villas. Yoici cependant

quelques indications interessantes. Une loi d'Honorius de

398, reproduite au Code Theodosien signale comme un
« usage » (]ue les grands proprietaires aient une eglise sur
leur domaine :!. A Lausanne, deux apparaissent, <juoiqtie sans

doute posterieures, l'unc dans la -cilia Osciacus, 1'autrc au

fundus Vitiacus. Elles se transformeront plus tard en eglises
paroissiales d'Ouchy et de Yidy ; au moment oü I'ancien
domaine romain se desagregera, c'est 1'eglise qui se substi-

1 Textes groupes dans Fustel de Coulanges. L'alleu et le domaine
rural, p. 89 et 93; L'invasion gcrmanique, p. 198; C. Bloch. La
Gaule independante et la Gaule romaine, p. 43O et suiv.; C. Jullian,
Le gouvernement de Rome, p. 373.

'l A.CA*. Registre Ac. 11, f" 195. Pierre de Cors vend en 1307
une terre « in territorio de Cors, in loco 1tbi dicitur on Martercy »

du consentenient de ses cinq neveux, dits de Magna domo de Cors.
L'un de ces neveux, Ktienne de Cors, dit de Magna domo, se recon-
nait en 1321 rhonnne lige de l'eveque (id. F° 106). Cette maison se
trotivait peut-etre au lieu dit « En Murat », pres de la campagne des
Figuiers.

Fustel de Coulanges, ICAllen et le domaine rural, P- 92 ; Code
Theodosien. XVI, 2, 33.



tuera a la maison du maitre comme centre de ralliement de

la population. En outre, on constate l'existence dans certains
domaines de cimetieres speciaux pour le personnel de la

familia. Un tel cimetiere existait ici : le Marterey de Cour,

sous le päquier de Villard, pres du college, oü Ton a retrouve

encore, il v a peu d'annees, des vestiges humains1.

** *

Nous avons vu dans les pages qui precedent comment
1'administration romaine a marque a jamais son empreinte
sur Lausanne, en a distribue le sol de Montbenon et de Moil;
repos an lac. Cependant cette organisation s'est ecroulee.

Lousonna a disparu. Les Germains ont cree un monde nou-

veau. lis retiennent a eux tout ce territoire qui de Renens

et Biez jusqu'ä Mornex et ä Cliailly, au midi du Flon, prend
le 110m de finis Runingorum qu'il porte encore au Xe siecle. II
existe cependant une nouvelle ville de Lausanne, ä la Cite,

mais, cette organisation du finis le montre, eile n'est en rien
Tberitiere du i'icus. Elle n'en a garde que le nom et peut-
etre les pierres qui soutiennent sa cathedrale. Toutefois,
l'eveque, le cbapitre de Notre-Dame sont arrives ä rattacher
de nouveau les terrains colonises par les Romains : on a des

actes de donations et de ventes en leur faveur, et ces actes

en presument d'autres. Une fois en possession de ces ter-
ritoires, l'eveque les groupa des le XL siecle autour de la

nouvelle ville qu'il avait fondee, et c'est ainsi que l'Eglise
— annihilant l'effet de la desorganisation germanique —

1 Voir note 2. p. 19. Fn 1619 et en 1669, il est question du « pre de la
Crey (Croix) sur le Marterey de Cor, sous le päquier de A dlard
(A.C.V. Terrier Ff. 165 et 226). Feu M. Dutoit-Francillon a vu
degager des restes de squelettcs dans l'exploitation d'une graviere en
vet endroit.
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reprit 1'oeuvre de Rome et reconstitua, en l'accroissant, la

communaute des habitants de Lausanne, elevant le vicus au
noble rang de cite, et marquant a son tour notre ville d'une
nouvelle cmpreinte que les siecles n'effaceront point.

Maxime REYMOND.

UN POEME EN L'HONNEUR DE PAYERNE

Les archives de nos communes possedent quantite de

documents curieux et inedits que le hasard met parfois au

jour. C'esl le cas pour le document dont je reproduis ci-
dessous le texte fran<;ais.

C'est un parchemin non date qui servait de couverture
a un livre de reconnaissances de Paverne, du XVIme siecle ;

il a ete un peu abime par la reliure et les premiers vers
du texte latin manquent. Le titre est :

In celeberrimae, florentissimae nec non potentissimae
Urbis Peterniaci laitdem.

L'auteur est designe ä la fin de l'oeuvre par ces lignes :

Par celuy qui desire

Vous estre serviteur
A jamais, et vous faire
Tout plaisir et honneur.

Pierre Fabry.

Ce doit etre un Pierre Fabry, qui fut notaire ä Moudon
ä la fin du XVIe siecle.

Le texte est reparti sur quatre colonnes, les deux
premieres contenant les vers latins, les deux autres la traduction

franqaise. C'est celle-ci que nous reproduisons ici, plus
a titre documentaire que pour sa valeur poetique qui est

bien minime. T.'influence de la Renaissance se fait sentir
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